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LES VIDOMNES DE MOUDON

(Suite et fin. — Voir N° d'avril 1923.)

II semble qu'au commencement de son regne, Amedee VI
— ou un de ses baillis — ait voulu retirer aü vidomne son

office de forestier pour le remettre ä un fonctionnaire amo-
vible et salarie, sous le pretexte que cette fonction n'avait
ete confiee au vidomne Pierre qu'ä titre viager 1. Des actes

posterieurs nous montrent qu'on ne donna pas suite ä ce pro-
jet2. Comme son grand-pere, le vidomne eut des aifficultes
avec les fonctionnaires du comte ; il demanda et obtint, le

17 janvier 1376, confirmation de ses droits au tiers des reve-

nus de la justice penale 3.

Outre ses vergers et ses jardins qui, derriere sa maison,

descendaient jusqu'au bctrd de la Merine, Othonin possedait

encore sur ce ruisseau une foule ä draps et un battoir ä

chanvre 4.

La derniere fois que nous entendons parier de lui, c'est

ä la date du 23 janvier 1380, oil nous savons qu'il siegea ä

la cour du bailli de Vaud dans un proces entre le seigneur
de Cossonay et le comte de Gruyere 5 II ne mourut pas tres

longtemps apres, ä une date que nous ne connaissons pas 6.

Sa veuve, Isabelle de Glane, lui survecut plusieurs annees 7.

1 Comptes de la chätellenie de Moudon pour les annees 1367/69.
2 A. C. V., Aa94n°2i7.
3 Ibid., C. II. 33. Aa 91 n° 71.
4 Ibid., Fn 5, f° 50/1.
3 M. D. R„ XXII, p. 517.
6 Avant le 20 janvier 1386, d'apres une note de B. de Cerenville

que je n'ai pu verifier ; en tous cas avant le 21 mai 1387, A. C. M.
7 Elle vit encore le 11 juillet 1392, A. C. M.
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II ne laissait qu'une fille, Marguerite, qui apporta le

vidomnat ä son mari, Edouard Provana, en 1386 1.

Le nouveau vidomne de Moudon appartenait ä une famille
de « lombards », ces modestes predecesseurs de nos banquiers
modernes ; c'etait ä un de ses ancetres que, en 1338, le

vidomne Pierre avait vendu une maison a Moudon, sans se

douter que, moins de cinquante ans plus tard, le descendant

de cet italien bien humble heriterait de son noble fief. Ce

sont-lä les coups de la fortune

Avec ce Jean Provana, originaire de Carignan au Pie-

mont, toute une tribu de parents etait venue d'Italie s'instal-

ler ä Moudon : nous trouvons en 1349 un Martin Provana,

qui fut victime des violences d'un Mestral de Payerne2 ;

en 1354, c'est un Albertin Provana, qui avec sa belle-soeur

Cantina, veuve de Jean Puam, vend une maison au Chateau ä

d'autres Puam et ä un Boniface Bovateirs, lombards, tous de

Carignan ; tous, vendeurs et acheteurs, supplient le comte
de leur confirmer la concession d'une banque, faite jadis

par le seigneur Louis de Yaud 3. Nous ne savons pas quels

etaient les rapports de parente qui unissaient tous ces per-
sonnages, ni duquel descendait Edouard Provana. Peut-etre

etait-il fils d'un Antoine Provana, qui fut chätelain des

Clees de 1375 ä 1386 4, cela expliquerait que Edouard
Provana ait porte le predicat Noble ; on entrait frequemment

1 Voir page precedente note 6 ; dans ce document il est question
des fiangailles de N. Ed. Provana avec N. Marg. de Donneloye.

2 R. H. V., XX (1912), p. 131.

3 A. C. V., Arch, de Loys, n° 390.

4 A. C. V., Ab 8, fos 129, 183. Comptes de la chätellenie de Moudon.
A moins que cet Antoine ne soit de la famille des Provana d'Asti
qui a donne ä la Savoie plusieurs fonctionnaires : Cibrario Storia
delta mon. di Savoia, III, p. 30 ; Delle finanze..., II, p. 49, 72 ;

III, p. 6. Cordey : Comtes de Savoie, p. 181.
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dans la noblesse en remplissant des fonctions administratives

1. Une chose est certaine : depuis 1360 les Provana ne

tenaient plus de banque ä Moudon 2
; ils avaient done eu !e

temps de faire oublier leur origine peu reluisante

Edouard Provana fut done vidomne de Moudon du chef

de sa femme ; e'est ä ce titre qu'en 1388 il accompagna, avec

une vingtaine d'autres hommes d'armes, le bailli de Vaud
dans cette expedition en Yalais qui aboutit a une effroyable
defaite pres de Sierre, le 23 decembre 3.

Par ailleurs nous savons tres peu de choses de lui : En

1399 il siege ä la cour de Moudon, dans un proces ou le

couvent de Romainmötiers etait demandeur4 ; en 1407

nous le voyons meme presider ce tribunal, en l'absence du

bailli et du chätelain, et moyennant la confirmation par ce

dernier de la decision prise 5
; il s'agissait du reste d'une

affaire de peu d'importance. Comme plusieurs de ses prede-

cesseurs, il avait afferme les revenus de son vidomnat ä un

particulier que, suivant l'usage du temps, les documents

appellent le lieutenant du vidomne 6.

Sa femme, Marguerite, testa le 11 mai 1401 7
; mais elle

vivait encore en 1403, date oü elle passa reconnaissance pour
le vidomnat entre les mains du commissaire Jean Balay8.

1 Autre presomption : il avait un frere qui portait ce meme nom,
A. C. V., Fn 9, fo 74 ; Arch, de Loys, n° 3335.

2 Leur nom ne figure plus ä ce titre dans les comptes de la chä-
tellenie de Moudon ; cependant une reconnaissance de 1403 le qualify

encore de lombard, A. C. V., Fn 9, f° 74.
3 Compte de la chätellenie dc Moudon, 13S8/9.
4 M. D. R., Ill, p. 187, 686.
5 A. C. M., ier oct. 1407.
6 Ibid., 19 mars 1411/2, I'ierre Arma ; 12 juillet 1417, Ajmonet

Fossaux ; compte de la chätellenie de Moudon.
7 A. C. M.
8 A. C. V., Aa94n°2i7.
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Les deux epoux etaient morts avant le 27 aoüt 1429 et

leurs biens avaient passe ä leurs trois fils, Thomas, Franqois
et Humbert Provana ; leur situation financiere ne devait

pas etre tres brillante ä ce moment, car nous les voyons con-

tracter un gros emprunt (152 ecus d'or) aupres d'un financier

fribourgeois, Othon de Saliceto, donzel, auquel ils hypo-

thequent leur maison 1.

II est visible que cette famille decline ; seul, un quatrieme
frere, qui est d'eglise fait une belle carriere : il est prieur de

Saint-Sulpice et chanoine de Lausanne 2. Les autres dispa-
raissent bientöt et leur nom s'efface des annales de notre

pays. Peut-etre la fortune des Provana avait-elle ete trop
rapide et avaient-ils trop vite franchit l'etape, comme on

dirait aujourd'hui. Peut-etre ne s'entendaient-ils pas tres
bien entre eux ; les indivisions sont souvent une source de

querelles.

Un fait vient ä l'appui de cette hypothese : le J 2 decem-

bre 1429, un des freres, Humbert, faisait son testament et

instituait corhme heritier, non ses freres ou leurs enfants,
mais le cousin germain de sa mere, Jaques de Glane 3. Quoi-
qu'il ait vecu plusieurs annees encore, il ne changea rien ä

ce document, qui n'etait pas du ä un moment de mauvaise

humeur.

Les freres Provana n'exercaient pas eux-memes les droits

qui decoulaient du vidomnat : en 1434 (13 mars), nous les

voyons donner a ferme le vidomnat pour trois ans ä un
bourgeois de Moudon, Jean Nibuli, moyennant une rente

1 A. C. V., Arch, de Loys, n° 973.
2 Jaques de Provanes : M. D. R., VIII2, p. 424 ; Andre de Pro-

vanes, prevöt du Chapitre de Lausanne en 1486/7 est peut-etre un
de ses neveux, de meme que N. Mermet Provannaz, cite ä Lausanne
en 1479, A. C. V., C. V b, n° 720.

3 A. C. V., Aa94n°2i7.
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annuelle de 15 livres (env. 1500 francs) ; c'est ce que l'of-
fice vaut bon an mal an. lis se reservent la moitie des

confiscations 1, droit trop aleatoire pour qu'on en puisse tenir
ä l'avance un compte equitable ; les proprietaires ne vou-
draient pas manquer la bonne aubaine, si eile venait ä se

presenter.
C'est la derniere fois que nous voyons les freres Provana

agir ensemble : Humbert doit etre mort peu apres2 ; le

20 fevrier 1440, Jaques de Glane, qui avait herite de sa part,
achetait ä Frangois la portion qui lui appartenait, ainsi que
tous ses biens ä Moudon et dans les environs, pour la somme
de 660 livres 3, plus de soixante mille francs.

N. Jaques de Glane, chevalier, seigneur de Villardin et de

Cugy, coseigneur de la Moliere, qui devient ainsi proprie-
taire des deux tiers de la vidamie, est un tres gros personnage;

par ses alliances, par sa fortune, par la consideration dont

il jouit, il occupe un des premiers rangs au sein de la

noblesse vaudoise4. Sa famille, bourgeoise d'origine, s'est

elevee progressivement et maintenant ne le cede ä personne.
Sans augmenter beaucoup ses ressources, l'acquisition de la

1 A. C. V., Aa94n°2i7. L'acte est date du 13 mars 1433, mais
comme, dans le diocese de Lausanne, on ne changeait le millesime
qu'ä l'Annonciation (25 mars), il faut toujours rapporter ä l'annee
suivante les actes du debut d'une annee. Je l'ai fait chaque fois au
cours de ce travail.

2 T1 laissait une veuve, Isabelle, sans enfants semble-t-il, qui vend
ses biens ; A. C. M., 4 avril 1400.

3 A. C. V., Aa94n°2i7 ; en juin 1444 il paya le laud au due par
122 florins ; ibid., Ab 8, f° 135 (extraits des Arch, de Turin) ;

d'apres ce texte le prix aurait ete de 760 liv. ; en outre Fr.
Provana aurait vendu ä J. de Glane la part du vidomnat qu'il avait
heritee de son frere Humbert. Les Glane ont toujours considere le
testament d'Humbert comme l'origine de leurs droits. On pent sup-
poser qu'il y avait contestation entre Fr. Provana et Jaques de
Glane au sujet de l'heritage d'Humbert ; le second qui etait riche
aura achete la vidamie pour mettre fin au debat. — Frangois
Provana, qui etait mort avant le 12 mai 1451, laissait une fille mariee
ä Jaques Serragin, un gros notaire de Moudon ; A. C. M.

4 M. Reymond : Ann. Frib., 1913.
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vidamie donne ä Jaques de Glane, avec un titre respecte,

une parcelle de cette autorite judiciaire que les seigneurs

feodaux ont recherche avec avidite jusqu'ä la Revolution.
L'autre tiers du vidomnat ne resta pas tres longtemps

entre les mains du dernier des Provana : le 19 fevrier 1452,
Thomas Provana, donzel, etant mort sans enfants, sa veuve
et heritiere, Georgie Tavel.li, et les freres de celle-ci, Guil-
laume Tavelli, seigneur de Granges en Valais, Jaques et

Jean Tavelli, vendirent leurs droits ä Jean de Blonay, un
des principaux conseillers d'Amedee VIII1. Ancien bailli de

Vaud, ayant herite de sa mere les seigneuries de Carrouge et
de Mezier.es, il possedait ä Moudon les maisons qui ont
precede le chateau de Carrouge, avec beaucoup d'autres biens

provenant des Yulliens. On pourrait supposer que ce grand
seigneur qui avait tant d'interets dans la contree de Moudon

avait conqu quelque jalousie en voyant la vidamie deve-

nir la propriete des Glane et qu'il avait voulu en avoir aussi

sa part.
Une chose est certaine : c'est pour des raisons de politique

ou d'amour-propre que ces deux seigneurs ont acquis ce

vidomnat, et non par calcul. II leur coütait plus de mille
livres (plus de 100,000 fr. entre les deux) et, nous l'avons

vu, donnait un revenu assure de 15 liv. seulement (1500 fr.),
soit du 1 % quand le taux ordinaire de l'interet. etait
du 5 %.

Ce rapport baisse progressivement au cours du siecle : il
passe d'abord a 12 livres, les proprietaires se reservant les

des confiscations au criminel2 ; ä la fin du siecle il n'est

1 A. C. V., Aa 94 n° 2x7. Prix : 700 florins, env. 40,000 francs.
2 Ibid. ; cet acte est date du 14 aoüt 1441 ; il emane de Pierre de

Glane ; or ä cette date Jaques de Glane vivait encore ; il se pourrait
qu'il y ait une faute de copie ; il y en a d'evidentes dans ce texte. II
n'est pas question des co-proprietaires de la vidamie ; il ne semble
pas cependant qu'il ne s'agisse que de la part des Glane.
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plus que de 60 sous ou 3 livres 1, qui ne valent guere que

150 francs.

La vidamie resta longtemps indivise entre les deux
families des Glane et des Blonay. Dans la premiere, eile passa
de Jaques de Glane ä son fils Pierre2, puis ä Humbert,
frere de ce dernier 3

; en 1532 eile appartenait ä Claude de

Glane, un des petits-fils d'Humbert4. Chez les Blonay eile

se transmit aussi de pere en fils ; en 1532 eile etait entre les

mains de Jean-Frangois de Blonay, petit-fils du premier

acquereur 5. Mais ces nobles seigneurs n'exercerent pas eux-
memes cet office qui fut remis ä ferme ä un lieutenant ; dans

l'usage courant on l'appelait souvent le vidomne, ce qui a pu
parfois surprendre des chercheurs modernes.

Nous ne connaissons pas les noms de tous ces fonction-
naires ; la liste en serait du reste fastidieuse : vers le milieu
du XVme siecle, c'etait Claude Delacour 6

; vers 1496 Rodol-

phe Demierre, qui garda. ces fonctions longtemps ; apres 1512
il eut pour successeur Antoine Delacour, fils de Claude, puis
Humbert Serandens, puis N. Pierre Delacour (1514, 1519),
frere cadet d'Antoine et fils de Claude ; des 1527 ou 1528

c'etait Jean Luysii7. Tous sont des notaires, ce qui ne pa-
rait pas une simple coincidence : le caractere judiciaire de

la fonction l'exige comme aussi la comptabilite compliquee
qu'elle ne peut manquer d'entrainer avec eile. Le lieutenant

1 A. C. V., Aa94n°2i7.
2 Ibid.
s M. D. R„ VIII, p. 199.

4 Ibid.
5 Ibid.
6 Ibid.
' Ibid.
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du vidomne a un huissier comme tous les magistrats de

l'ordre judiciaire.
L'usage s'est etabli en effet que, en l'absence du chätelain,

le lieutenant du vidomne preside la cour de Moudon et rende

la justice ; ses arrets ont force executoire ; il peut proceder
ä des saisies ; en matiere penale, il interroge des accuses et

il procede a la levee des cadavres ; ä la requete des autorites
moudonnoises il fait preter serment, preside ä des inspections

qui ressemblent ä des visites domiciliaires et homo-

logue des actes1. C'est en quelque sorte un suppleant du

juge de paix.
Les lieutenants de la vidamie et les chätelains Savoyards

etaient au debut du XVIme siecle en conflit perpetuel, non de

competences — celles-ci etaient bien determinees puisque
Tun etait simplement le remplaqant de l'autre •—, mais d'in-
terets. Les revenus du vidomnat allaient baissant ; avcc la

depreciation progressive de la monnaie, les amendes, dont
les maxima etaient fixes dans la charte, rendaient de moins

en moins ; le nombre des boulangers et celui des boucheries

diminue encore : en 1488/9 il n'y a plus que 6 boulangeries
et 2 boucheries2. Cela rendait penibles les reglements de

comptes avec les chätelains ; les fermiers de la vidamie se

plaignaient constamment que ceux-ci leur fissent tort.
Pour mettre fin ä ces difficultes, les proprietaires du

vidomnat s'adresserent au due de Savoie ; celui-ci, par un
ordre date de Morges le 28 juin 1532, chargea le bailli de

Vaud, Aymon de Geneve-Lullin et un autre de ses fonetion-
naires de faire une enquete sur les droits du vidomnat.
Comme deux siecles auparavant, les representants du sou-

1 A. C. V., minutaire du not. Demierre (fragment) ; A. C. M.,
Registres du Conseil A et B, passim.

2 Compte de la chätellenie.
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verain entendirent une serie de temoins les 3 et 4 decembre

de la meme annee, parmi ceux-ci il y avait le fils de Rod.

Demierre, Rod. Baudet, le secretaire du Conseil de Moudon,
N. Pierre Cerjat, seigneur de Combremont-le-Petit et d'au-

tres bourgeois de marque. Chaque temoin donne son age, puis

indique jusqu'ä quand remontent ses souvenirs ; Pierre Cerjat,

qui a 40 ans, declare que sa memoire s'etend sur un

espace de 36 ans, c'est-ä-dire depuis qu'il avait 4 ans ; cette

precocite surprenante est partagee par un autre temoin,
Louis Creaturaz, qui a 64 ans d'äge et 60 de souvenirs precis

; les autres, plus modestes ou plus prudents, fixent cette

limite ä leur dixieme ou ä leur quinzieme annee.

De--meme qu'en 1306, le resultat de l'enquete fut tres
favorable aux vidomnes ; outre les faits que j'ai cites dans

les pages precedentes, eile revela que les vidomnes, en tant

que forestiers du due, avaient droit non seulement ä leur

part des amendes pour debts forestiers, mais encore au bois

mort pour leur affouage ; e'etait leur huissier qui intervenait
en cas de contravention A Relevons dans les declarations du

seul boucher qu'il y eut alors ä Moudon une indication
interessante : depuis une vingtaine d'annees on ne lui a jamais
reclame la redevance qu'il doit. 11 est vrai que un sol et trois
deniers — sa valeur — representent tout juste trois francs
de notre monnaie ; il ne valait guere la peine de les perce-
voir.

Les autorites savoyardes ne purent faire autrement que de

reconnaitre les droits incontestables des proprietaires de la

vidamie.

Survint la conquete Bernoise ; Claude de Glane, des le

premier jour se prononqa pour le vainqueur qui le laissa en

possession de tous ses titres et de tous ses biens. Le

1 A. C. V., Aa94n°2i7.



— 147 —

26 mars 1539, l'avoyer et le Petit Conseil reconnaissaient

qu'il possedait les 2/3 du vidomnat et declaraient qu'il en

devait jouir comme par le passe 1.

Mais tout naturellement, comme par le passe aussi, les

difficultes recommencerent avec les chätelains et avec les

baillis. En 1543 on avait execute ä Moudon, nous ne savons

pour quel crime, un malheureux du nom de Pierre Clot ; le

bailli Wolfgang d'Erlach, constatant que la justice coütait
fort eher ä LL. EE., pretendit faire payer au vidomne le

tiers des frais causes par la detention et l'execution du cri-
minel, puisqu'il touchait le tiers des biens confisques. Claude

de Glane protcsta energiquement et affirma que le vidomnat
avait toujours ete exempt de toute charge de ce genre. Le

bailli, embarrasse, demanda des instructions ä Berne. Par
souci de simplification administrative comme aussi pour ne

pas laisser entre les mains de leurs vasseaux une parcelle, si

minime füt-elle, de la puissance publique, les Bernois pro-
poserent ä Claude de Glane de lui racheter son vidomnat ;

il refusa. Le gouvernement bernois reconnut alors tres

loyalement que son vassal avait pour lui la tradition et

l'usage, ce qui rendait ses droits incontestables. LL. EE.
donnerent done ä leur bailli l'ordre de le laisser jouir de

son tiers sans lui demander de participer aux frais ; ceux-ci
devaient etre imputes sur les biens confisques, puis la moitie
du solde serait remise ä la femme et aux enfants du con-
damne ; ensuite seulement on preleverait le tiers qui reve-
nait au vidomne, LL. EE. prenant les deux tiers qui res-
taient. Dans le cas particulier, faisant acte de gencrosite,
Berne abandonna sa part ä la famille de P. Clot2.

Ouand Claude de Glane mourut, quelques annees plus

1 A. C. V., C. II. 92bis.
2 Ibid. et Bb 317, p. 41/3. (Decisions du 4 avril et du 4 aoüt 1543.)
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tard, il laissa ä sa veuve l'usufruit de ses biens 1. Elle apporta
done la j puissance du vidomnat ä son second mari, Francois
de Martines. seigneur du Burjod, que nous voyons en 1563

faire preter serment ä un fonctionnaire en l'absence du chä-

telain 2. L'annee suivante la vidamie etait affermee ä un

bourgeois Jaques Cornaz 3. Entre temps, la veuve de Claude

de Glane s'etait remariee une troisieme fois et un proces ä

plusieurs parties sc plaidait j usque devant la Chambre des

Appellations romandes ä propos de la succession de ce

dernier, si bien qu'ä un moment donne un de ses parents eloi-

gnes fut autorise ä preter hommage pour le vidomnat4.
Enfin la seigneurie de Villardin et le vidomnat revinrent
ä N. Cathelin Loys, bourgeois de Lausanne, petit-fils de

Claude de Glane, conformement aux dispositions testamen-
taires de celui-ci.

Pendant ce temps, l'autre part de la vidamie passait aussi

en d'autres mains. Les Blonay se desinteresserent des terres

qu'ils avaient sur le revers du Jorat ; ils vendirent leur

seigneurie de Carrougc et leur portion d'u vidomnat ä des Fri-
bourgeois.

C'est ainsi que nous trouvons, en 1549, Noble, Spectable
et Genereux Hans Meyer, avover de Fribourg, seigneur de

Carrouge, et les hoirs 5 de feu N. Cathelin Loys, Sr de

Villardin, protester aupres de LL. EE. contre les procedes de

1 M. Reymond : Ann. Frib., I (1913).
2 A. C. M., Reg. du Conseil F, p. 211.
3 Ibid., G, p. 1.

4 A. C. V., Ba 33 B, p. 26.

5 En 1582 (15 juillet), sa veuve, tutrice de ses enfants, ä laquelle
le bailli d'Yverdon reclamait des prestations militaires (presentation

de 2 hommes armes et equipes) pour la coseigneurie de Prahins
et Donneloye demandait ä pouvoir remplir ces obligations ä Mou-
don, en meme temps que pour le vidomnat. On voit par lä que les
Loys possedaient encore des terres provenant d'Othonin de Donneloye

; A. C. V., Bb 413, f° 159.
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leur bailli, Georges Tribolet, qui, lui aussi, pretend les faire
participer aux frais causes par l'entretien, la nourriture et

l'execution des criminels. Cette fois encore les Bernois cal-

merent les exces de zele de leur fonctionnaire ; l'avoyer et

le Conseil confirmerent la decision de 1593 en faveur des

vidomnes et deciderent que si le delinquant ne laissait pas de

biens tous les frais seraient supportes par l'Etat ; quand

il y aura des biens, les frais seront preleves d'abord, les

vidomnes prendront leur tiers apres 1.

On pourrait penser qu'une decision aussi claire avait mis

fin a toute discussion ; il n'en fut rien : dix ans s'etaient a

peine ecoules que les difficultes renaissaient. Cette fois elles

semblent etre provenues des vidomnes, N. Philippe Loj s,

fils de Cathelin, Hans Meyer, dejä nomme et les hoirs de

N. Nicolas Meyer. Tis reclamaient ä LL. EE. une part de

toute une serie de droits fiscaux preleves par les agents du

gouvernement : sur les biens provenant des etrangers decides

sans heritiers, sur ceux des bätards morts sans enfants,

sur le droit de mutation preleve sur la succession des etrangers

(traite foraine), sur les objets trouves, enfin leur tiers
de toutes les amendes prononcees par les tribunaux, y com-

pris les consistoires.

Pour comprendre ces pretentions d'une evidente exagera-
tion, il nous faut nous rappeler que les revenus de la justice
continuaient ä diminuer ; la depreciation tres rapide de la

monnaie au cours de la seconde moitie du X\'Ime siecle avait

aggrave cette situation : les vidomnes etaient des rentiers

qui voyaient fondre leur revenu ; ils cherchaient ä se rat-

trapper comme ils pouvaient, en interpretant d'une faqon

tres extensive les vieux parchemins qui constituaient leurs

titres.

1 A. C. V., C. II. 92b!s et Bb 317, p. 23.
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Mais les Bernois n'etaient pas homrnes ä s'y laisser prendre

; ils chargerent des hommes de loi d'assister le bailli de

Moudon dans un serieux examen des litres des requerants.
Ccux-ci adresserent le 12 septembre 1604, de Lausanne, un

rapport tres complet sur la question ; il etait base sur ce

principe qu'on ne devait accorder aux vidomnes que les

droits qui etaient expressement mentionnes dans leurs titres
Le 1er decembre de la meme annee LL. EE. rendaient une

ordonnance qui reproduit presque mot pour mot la consultation

des commissaires ; eile refusait aux vidomnes tout
droit aux biens des etrangers ou ä ceux des bätards, puisque
c'etaientdä les droits decoulant de la souverainete (des

vidomnes avaient du reste spontanement renonce a reclamer

ceux des bätards) ; eile leur laissait au contraire la jouis-
sance de la plupart des revenus d'origine judiciaire, le tiers
des amendes, puisque — dit 1'arret — ils ont la charge de

les percevoir en l'absence du chätelain, raison qui, nous

l'avons vu, ne peut se justifier aux yeux de l'historien ;

toutefois toutes les amendes .prononcees par les consistoires,

cours speciales oü le vidomne n'avait rien ä dire, et toutes
les amendes prononcees en vertu de lois posterieures a la

conquete bernoise etaient reservees exclusivement ä l'Etat,
les vidomnes n'y avaient aucune part pour ce motif qu'elies

etaient posterieures a l'etablissement de leur privilege.
Si l'on songe que toutes les amendes de l'epoque savoyarde,

immuablement fixees en une monnaie depreciee, ne valaient

plus rien, tandis que les amendes etablies par les ordonnances

bernoises suivaient le cours de l'argent et, seules, represen-
taient une valeur reelle, on comprendra mieux le pourquoi
de cette difference et l'on appreciera l'habilete du motif
allegue.

On refusait aussi aux vidomnes, comrne un droit souve-

rain, celui de pouvoir faire des procedes judiciaires en
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dehors de la chätellenie 1, droit sur lecjuel les vidomnes pas-
saient expedient ; par contre, en vertu de son office tradi-
tionnel de forestier, le proprietaire de la vidamie avait le

tiers des amendes pour debts forestiers dans les bois du

Devens, mais ä condition de salarier le garde ; celui-ci devait
etre agree par le bailli. Comme par le passe les vidomnes

continuaient ä etre exempts de toute participation aux frais
de la justice criminelle. Enfin, on leur accordait un tiers de

la valeur des objets trouves 2, mais sous cette reserve que

LL. EE. seraient libres de prendre ä ce sujet, dans chaque

cas particulier, la decision qui leur plairait, vu que c'etait

un droit regalien qu'elles ne pouvaient aliener 3.

Les choses ainsi mises au point, il y eut 50 ans de tran-
quillite. Au printemps de l'annee 1654 les difficultes repri-
rent cntre le bailli et le vidomne Jean-Philippe Loys ; il
n'est plus question des Meyer et nous ne savons ä qui leurs

droits avaient passes. L'occasion du conflit parait avoir ete

la suivante : l'annee precedente le vidomne avait institue un

lieutenant — il vivait lui-meme ä Lausanne — et un huis-

sier et leur avait fait preter serment devant lui. Le bailli
se plaignit ä Berne et Loys en fit autant. Le 12 mai, le

Conseil chargea la Chambre des Bannerets 4 de le renseigner

sur l'etendue des droits du vidomne. La Chambre fit son

rapport le 26 juin ; le lendemain le Grand Conseil en faisait

un arret souverain : il reconnaissait au vidomne le droit
d'etablir ä son gre un lieutenant et un huissier ä ses cou-

leurs, mais il annulait le serment prete par ceux-ci au me-

pris des prerogatives du bailli et il declarait qu'ä l'avenir

1 C'est ainsi que je comprends l'expression : editer des mande-
ments.

"2 Sans doute ä cause du mot inventa, voir Rev. hist, vaud., avril iq23,
p. 112.

3 A. C. V., Ba 33F, fo 203 et Bb 305, p. 17/20.
4 chargee de l'administration des finances et des domaines.
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seul ce magistrat pourrait proceder a cette ceremonie solen-

nelle C

Mais si le poete a pu dire :

que toujours deux voisins auront entr'eux la guerre,
cela est bien plus vrai encore de ceux qui partagent les reve-

nus de la justice et dont les competences s'entrecroisent :

en 1699 il y avait de nouveaux tiraillements entre le bailli
de Moudon et le vidomne Jean de Loys, comme il y en avait
eu avec son pere et son grand-peie. Cette fois c'etait ä pro-
pos de la detention et de l'execution d'une criminelle ; le

bailli se plaignait que le vidomne s'emancipät et cherchät ä

empieter sur les droits du Souverain malgre les decisions qui
limitaient ses attributions. Nous n'en savons pas plus et nous

aurions tort de prendre cela au tragique ; nous pouvons el re

certains que Jean de Loys n'essaya pas de s'attaquer aux
droits de LL. EE. Celles-ci etaient devenues extremement

jalouses de leurs prerogatives qu'elles ne voulaient plus par-
tager avec leurs sujets. Le vidomne le savait ; il renonga ä

une lutte inegale et il offrit, peut-etre a contrc-cceur, de

ceder scs droits ä LL. EE., qui accepterent ses propositions.
On etait tres heureux ä Berne de pouvoir mettre fin a cette

complexite de droits de justice, assez peu commode, et plus

encore de pouvoir faire disparaitre ces privileges qui
limitaient la toute-puissance de l'Etat en donnant ä des

particulars une importance excessive ; on allait pouvoir unifier
l'exercice de la justice ä Moudon comme on l'avait dejä

fait dans les autres villes. Les droits du vidomnat furent
inventories ; on constata entre autres qu'ils s'etendaient sur
la ville de Moudon et sur les villages de Thierrens, Neyruz,
\'ucherens, Hermenches, Sottens, Forel-Dessus, Forel-Des-

sous et Bussy. On les estima ä la somme de 10,000 florins,

1 A. C. V., Bb 317, p. 35 et 37.
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en comprenant dans cette somme la Poiterie de Moudon,

que les Loys avaient aussi herite des Glane. Office d'origine
militaire, semble-t-il, la porterie de Moudon se reduisait
alors ä une redevance annuelle d'un quarteron de froment

par feu du par les gens de Thierrens et de Forel, d'un quarteron

de froment et un denier par feu dus par ceux de

Bussy et de Chavannes 1.

A la fin du XVIIme siecle, le florin avait un pouvoir
d'achat qui correspond ä peu pres ä 8 francs 50 cent, d'au-

jourd'hui ; le prix paye par les Bernois pour la vidarnie

s'eleverait done ä environ 85,000 francs. Si l'on se rappelle
le prix paye pour ce meme office au XVme siecle et si l'on
admet que la porterie, qui figure dans le compte de 1699,

balance la valeur des terres comptees alors et qui n'y figu-
rent pas cette fois, on peut en conclure que le capital engage
dans le vidomnat avait baisse d'un quart en 250 ans.

Berne paya les deux tiers du prix en argent : pour le

solde, eile abandonna ä Jean de Loys une serie de redevances

en ble, vin ou huile de noix, souvent tres faibles et par la

d'une perception malaisee, qu'il devait ä LL. EE. sur des

fonds aux alentours de Lausanne, ä Mornex, ä Cour, ä

Montriond, etc. 2.

Ainsi finit, comme l'objet d'une simple transaction
immobilere, cette fonction qui, cinq ou six siecles auparavant,
avait donne a ses detenteurs l'autorite au nom de l'eveque, la

consideration qui leur permettait d'entrer dans la noblesse

et des ressources süffisantes pour qu'ils pussent tenir leur

rang.
Charles GILLIARD.

1 A. C. V., Bb 317, p. 43. (1 quarteron 11 lit. 734.)
2 Ibid., p. 673/681.
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